
• 
rieuse lettre, qui dénota bien la manière de faire 
àm fonetionaairas actuels, c'est l'e<cobarderie de 

•oaair prdnatre,qui estime qu'un «glsa i doit 
è j | telu de I jHjp parce qu'il oi> tt usonpère. et 
PWSMpue, réasUsion était le fait da ce dernier, il 
y a l iât de eowrtater les absences comme M elle.-» 
é t a i e n ^ 9 * i g K r e s de la part de l'entant 

Voilà eW la logique opportuniste, et A» la . . . 
mauvattS assurément ! 

^ i — — 

BttL&TIN ECONOMIQUE 
LÉGISLATION T:OUMKRCI W.K VR,VM:.USÇ. — 

Tissu* de cotQ>i façonnés fabriqués avec des 
fus teints.— \ l 'occasion d' importat ions ré
c e n t e s d e 'Jssus d e coton façonnés , fabriqués 
a v e c d e s fils t e in l s avant le t i s sage , l 'admi
n i s t r a i ' e n i Pté a m e n é e à examiner à n o u 
v e a u la ques t ion d e la surtaxe à appl iquer 
a u * t i s sus d e l ' e spèce e n raison d e la m a i n -
d ' œ u v r e d e la t e in ture . 

L e s dépar tement s du c o m m e r c e et d e s fi
n a n c e s ont r e c o n n u q u e l e s cons idérat ions 
q u i ont m o t i v é l 'adoption d 'une surtaxe d e 
4 0 fr. l es 10U k i l o g r a m m e s (tarifs c o n v e n 
t i o n n e l s ) pour l e s t i s sus d e coton unis, fa
b r i q u é s a v e c d e s fils te ints , s 'appl iquent aux 
br i l lantes et aux façonnés ; il est à r e m a r 
q u e r , d'ai l leurs , qu 'aucune d i spos i t ion c o n 
traire n'a é té inscrite d a n s la loi du 7 mai 
1 8 8 ! ni dans les d ivers traités d e c o m m e r c é 
r é c e m m e n t conc lus . 

Par c e s mot i fs , M. le minis tre d e s f inances , 
d 'accord a v e c If. le ministre d u c o m m e r c e , a 
d é c i d é qu'à l 'avenir l es t i s sus d e coton façon
n é s , fabriqués a v e c d e s fils t e in t s , d e v a i e n t 
être s o u m i s , i n d é p e n d a m m e n t d u droit d e 
t i ssu se lon la classe» à la surtaxe d e 4 0 fr. 
par 100 k i l o g . ( D é c i s i o n du I i janvier 1 8 8 4 ) . 

Il c o n v i e n d r a , d<'* l o r s , d'établir l e droit 
d o n t un façonné d e l 'espèce est pass ib le c o n 
f o r m é m e n t anxj indicât ions d e l ' exemple c i -
d e s s o u s . 

Tissus de coton façonné (ou brillante) de 11 
ki logrammes et plus aux 100 mètres carrés et 
d e 3 0 fils au moins aux ."> mil l imètres, fabriqué 
Uttt des ÂU teinls. 

Le» 100 kilos. 

Droit de l'uni, écru, de même ca
tégorie 50 fr. 

Majoration de 10 0(0 afférente au 
façonnage I 

Droit du façonné, écru, correspon
dant . . . . . 55 

Majoration spéciale a u x tissus fa
briqués avec des fils teints. . . . il) 

Droit total. . . . 9 j l'r. 

RAPPORT CO.NSIJ.AIRK. — N o u s ex trayons 

d n Moniteur officiel du commerce l e s p a s 
s a g e s s u i v a n t s , d é t a c h é s d e rapports c o m 
merc iaux adressés, au minis tère par nos c o n 
s u l s à l 'étranger : 

L'Assomption > l 'araguav i 
M décembre 1883 . 

Cotonnier.— Le cotonnier croit naturel lement 
au Paraguay . La culture était assez répandue 
pendant la dictature du docteur F r a n c i s , et 
ies indigènes tissaient eux -mêmes leurs étof
fes.Aujourd'hui, cette cultureest presque aban
donnée . On ne saurait nier, -cependant, que 
cette plante M développe rapidement, et si 
l'on en faisait la culture en grand, le coton 
pourrait devenir l'objet d'un commerce d'expor
tation très important. La plante dure de d ix à 
douze ans.et on a vu des cotonniers qui donnent, 
terme moyen , deux kilog. à deux ki log. et 
demi de coton. On pourrait en planter avec 
certitude d'un bon produit dans le Chaco et sur 
beaucoup d'autres points . 

11 existe plusieurs variétés indigènes de co
tonnier au Paraguay : la variété Menas* , dont 
la laine longue, soyeuse et résistante est de 
qual i té supérieure ; la variété jaune dont les 
capsules renferment un coton jaune plus lin et 
p lus soyeux . Actuellement, la production étant 
min ime , on ne peut pas en indiquer le pr ix . 
Lorsque la culture se faisait sur une échelle 
assez considérable, on en obtenait à 10 fr. et à 
6 fr. , su ivant la qualité ; les onze ki log. et de
mi ( arobe). 

L'examen d'un échanti l lon qui fut remis ù 
Anvers, en 1861 , donna lieu aux observat ions 
su ivantes ; « Il ressemble aux cotons du Brésil 
de très bonne qualité , la soie en est longue et 
fine. C'est un beau produit qui vaudrait de l.iO 
à 160 fr. les 5 0 ki log. 

nm 
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OBSERVATIONS MÉTÉOROLOGIQUES 

Paris, 10 mars, minuit 40. 
La pression barométrique est de 760 «/*• à 

Biarritz. , . „. 
Temps probable -. vent d entre sud et Ouest, 

temps pluvieux par instants. 
Température assez douce. 

tlOUBAlX 
lu* g r i v e d e Le ers .— Gansas écrit le 8 mars : 

née a été très calme, mai s aucun ouvrier 
travail . Dans la soirée, des mains la -

. distribué de l'argent aux familles des 
les plus nécessiteux. 

On nous écrit le y mars: c Ce teatin.on a trouvé 
aBcfié sur les murs de la fabrique Motte, et sur 
dMftai&esautkons du s i l lage , l'abominable placard 
<,H suit. Cetni-Ci ortîmeles précédents est attri-
b u» a a i ntenenti o 11 n a i res étrangers. 

> Les meilleurs ouvriers sont presque tons placés 
à Koubaix et à Lannoy. Quelques familles com
mencent cependant -à souffrir de cette grève, qui 
dure depuis près d'an mois : 

« Vitre en troMittant, inourir en combattant. 
« Compagnons, 

» Eu présence de l'inflexibilité de nos explei-
» tours vis-à-vis de nos justes revendications, al-
» lons-nous, dans un moment de lâcfeeté, après 
» trois semaines de lutte, subir le-ir intolérance, 
» et aggraver notre situation ? Non, mille lois 
» non. Voyons, camarad«e, un peu de réflexion et 
» de bonne volonté : si nous acceptons les condi-
» tions de nos exploiteurs, que va-b-il en résulter P 
» D'abord le renvoi de la moitié des frères. En-
» suite, ceux qui auront le bonheur de rester,vont-
» ils pouvoir faire face à la misère.qui, de ptas en 
» plus, se fera sentir par la rapacité patronale. 
» Vous tous, compagnons, qui déjà commencez à 
» comprendre le rôle odieux que jouent nos gou-
» ventants et nos exploitears.les premiers, qui, de-
» puis treize ans, nowsber... par leurs promesses 
» et leurs réformes au proflt de la classe travail-
» leuse, et tout ceci n'est que chimères et illusions; 
» les autres, de plus en plus rap: ree> dépensent 
» en fêtes et en orgies l'argent volé au peuple 
> travailleur, et cherchent à rendre sa misère plus 
» affreuse. 

« Ne sentez-vous pas votre cœur bondir d'indi-
» gnation et de haine, lorsque, le soir, rentrant 
» ehez Tous, exténué de fatigue, vos enfants vien-
» nent autour de vous solliciter une caresse et vous 
» dire en bégayant : tPapx,fai faim »; tout cola 
• ne vous révoite-t-il pas ? Eh bien ! puisque nos 
> gouvernants ne s'occu lent pas de la misère po-
» pulaire, puisque nos patrons refusent nos condi-
» tions, imitons nos frères de ville à revendiquer 
» nos droits sans nous occuper de ceux qui ne pen. 
> sent pas à nos souffrances, et prouvons-leur que 
» nous préférons mourir en combattant que de cre-
» ver de faim en travaillant pour des fainéants. 
» Non, frères, au lieu de mourir de faim, en coti-
» duisant quatre métiers, nous allons chercher les 
« moyens de tuer nos patrons, et, comme nos fré-
» res de vil le, nous crierons : 

» Mort aux voleurs ! vive la révolution sociale ! 
Signé : 

« Ceux qtci se chargent de texécution ries 
patrons. » 

Les v o t e s de M. A . Scrépe l . — Dans la séance 
du samedi 8 mars, M. Achille Scrépel a vote : 1° 
Contre le* amendements de MM. Lement, Maze, 
Dasmons et Bouchet à l'article 25 (ancien 28) du 
projet de loi relatif à la nomination et au traite
ment des instituteurs. — 2° Contre la prise en con
sidération de l'amendement de MM. Michon et Steeg 
à l'article 25 (ancien 28) du projet de loi relatif a 
la nomination et au traitement des instituteurs. — 
3° Pour le 2e paragraphe de l'article 25 (anci^ a 28) 
dn projet de loi relatif à la nomination e*„au traite
ment des instituteurs. — 4° Pqur l'ensembie de 
l'article 25 (ancien 28) du projet île «ci relatif à la 
nomination et au traitement «tes instituteur?. 

Fanfare Delatire.—11 y a toujours beaucoup de 
monde aux concerts donnés par nos Sociétés musi
cales. Aussi n'étonnerons-nous personne en disant 
que, dimanche, la vaste salle de l'Hippodrome était 
comble. Le concert, commencé à sept heures et de
mie, était terminé à ouae heures. M. Meyer, qui 
devait accompagner au piano et exécuter, dans la 
seconde partie, nne mazurka de sa composition et 
une marche américaine de Widor, a été subitement 
empêche. 11 a été remplacé par Mlle Vamlenberghe, 
qui s'est parfaitement acquittée de sa tâche. 

Mme J. Rolland a chanté l'air du Serment, 
d'Auber. et les variations des Diamants delà Cou-
ronne, du même auteur. Elle a été fort appréciée 
du public qui l'a chaleureusement applaudie et l'a 
rappelée. Mme Rolland dit avec beaucoup de mé
thode, et phrase avec art ; sa voix, un peu déli
cate et très bien posée, est très agréable. On 
s'aperçoit que Mme Rolland comprend et ressent 
ce qu'elle chante. Aussi rend-elle les moindres 
nuances avec un charme exquis. On lui a offert un 
bouquet, ainsi qu'à Mlle Vandenberghe. 

M. J.-B. Noté, baryton, a détaillé le grand air 
du Trouvère, de Verdi, et le grand air de la Coupe 
do. roi de Tulé. Il a i n e voix forte et étendue, 
mais, il nous a paru qua, par moments, l'émotion 
paralysait un peu ses moyens. 

M. V. Taupe a exécuté d'eux morceaux pour tuba, 
avec un incontestable talent. 

Le duo du Valet de chambre de Caraffo, por té 
au programme, n'a pas été chante. Le public n'a 
pas su pour quel motif. 

Les chansonnettes de M. P. Deteroy sont un 
peu lestes. Un a trouvé que les paroles de l'une 
d'elles étaient risquées. Quant au chanteur lui-
même, il possède un véritable talent d'artiste de 
genre. 

La Fanfare Delalfre a joué une fantaisie-caprice 
de Vanpeck et une fantaisie sur Herodiade, de 
Massenet. Cette Société est toujours de première 
force, et supérieurement dirigés par M. Louis 
Knorr. Les deux morceaux ont été interprétés 
avec ce sentiment musical, ce fini dans las nuan
ces, qui caractérisent la Fanfare Vêla tire. Aussi 
succès complet. A. M. 

La G r a n d e - H a r m o n i e offrira lundi 17 mars, 
à 8 heures du soir, dans son local, rue St-Georges, 

P r o m e n a d e g y m n a s t i q u e . — L a Roubaisienne, 
et la Coneerâe, sociétés gyranastiques de Roubaix, 
avaient invité l'Ancienne de Lillo et la Hetiais-
tance de Marcq-en-Barœul. Dimanche, vers trois 
heures, les deux sociétés étrangères ont été reçues 
au Petit-Wasque.hal par celles de Roubaix. Le 
cortège s'est aussitôt Iformé, et s'est dirigé vers 
notre ville. f"n tête, se trouvait la fanfare «B la 
Concordé, exécutant des marches militaires. 

Le cortège a traversé les principales rues, et 
t'est successivement rer.du aux locaux de la i:on-
haïtienne e t d e ' e , •Concorde. Vers six heures, {'An
cienne et fa Renaissance sont reparties.enchantées 
de l'eicellent accueil qu'elles avaient reçu. 

pendant la nuit, on s'était introduit chez eux par 
la porte d'enirée dont la serrure jtvait été forcée 
et qu'on leur avait soustrait deux montres en ar
gent et environ 60 fr. de natoérairs qui se trou
vaient dans une armoire au res-de-chaussée. 

— Une brouette a été volée, la unit, dans lehan-
g a t d*on tisserand, M. Dessonliers, à la Mar

t i n e arrestat ion importante . — On vient enfin 
de mettre la main sur fauteur des nombreux vols 
de matftres premières commis depuis quelque 
temps à Roubaix et dans les environs. 

Samedi soir, un individu, expulsé de France, 
Jules Degelder, passait, vers onze heures, devant 
le bureau de douanes de Wattrelos, avec une char
rette à bras qu'il traînait lui-même. L'n douanier 
visita la charrette, et y trouva du coton couleurs 
en assez grande auanlité. 

Comme il avait lu, quelques jours avant, dans le 
Journzl de Roubaix, que des vols de cotons pon-
ceau et bleu avaient eu lieu récemment à Hem et à 
Roubaix, il se douta qu'il avait devant lui le voleur; 
il l'arrêta et le l ivra immédiatement à la gendar
merie de Wattrelos. On acquit bientôt la certitude 
que le coton trouvé en la possession de Degelder, 
était bien celui qni avait été pris chez MM. De-
clercq frères, à l'Empempont. La charrette était, 
celle qui a été volée, il y a cinq semaines, dans 
une maison du quai de Wattrelos. 

Vendredi soir, des gendarmes belges ont trouvé, 
au ooin d'un petit bois, à Mont-à-Leux, huit des 
seize paquets de coton volés, il y a quelques jours, 
chez M. Joseph Cau, rue du Collège. Degelder a été 
vu, il y a quelques jours, dans cet endroit, avec la 
même charrette. H est donc probable qu'il est 
l'auteur du vol de coton commis chez M. Joseph 
Cau. 

Degelder a été conduit ce matin à Lille. 

U n fraudeur, Pierre Korstier, a été arrêté hier 
| a ? les douaniers de Tourcoing. On a trouvé BOT 
lai nne dizaine de boites d'allumettes belges et 
quelques kilos do tabac de Moravia 

LILLE ~~~ 
Chronique re l ig ieuse . — Samedi matin ont 

ete ordonnés prêtres, dans la chapelle du Grand-
Sémmaire, par S. Gr. Mgr l'évèque de Lydda, MM 
Jean-Baptiste Lefebvre, de Cambrai, et Etienne 
Béai, d'Avesnes-lez-Aubert. 

î t l ~ } l l F a U i è r e s . ministre de l'instruction 
publique et des beaux-arts, a adressé à M. Amand 
Hannkouck, président de la Société des Carabi
niers poubaisiens, de Roubaix, une somme de ICO 
francs destinée à être convertie en en prix qui 
sera décerné lors du prochain concours interna
tional de tir organisé par la Société. 

7e 

L e b a l a y a g e des ruée continue à être négligé. 
Tous les jours, il y a une vingtaine de contraven
tions de ce chef. 

U n j e u n e h o m m e de dix-huit ans, J.-B. Char-
dron, a été trouvé couché dimanche soir, sur le 
perron de l'Hôtol-de-Ville. 

11 a déclaré à la police n'avoir ni profession ni 
domicile. 11 a été conduit au poste. 

Les i v r o g n e s sont toujours très nombreux le 
dimanche. Cette semaine on en a encore arrêté olus 
que de coutume. 

L'un, Auguste Montgré, rue de Flandre, a battu 
sa femme comme plâtre; un autre, Jean Lft'*sens a 
cherché querelle à un passant, rue Jules•De're-
gnaucourt et l'a criblé de coups ; puis, c» sont 
deux camarades, Louis Lemaire et Jos" o U Verman 
qui, pour un motif futile, se so"* cotfnt;s ferme' 
place de l a Liberté Enfin, r - , , - . X m ™ . 

Ï 5 Ï . X £ J £ L ? n :'° Jean-Baptiste arrêté, a in-suue ies agents — „ e s a a y i ; , j e j e i e u r a r r a c ] | e r . 

«ente publ ique de la ines . — U n e vente pu
blique de faines, blousses et déchets aura lieu à la 
Bourse de Roubaix le jeudi 3 avril prochain par 
le ministère de M. Edouard Dechenaux. 

Les quantités à exposer devront être annoncées 
au courtier-vendeur pour le vendredi 28 mars, et 
la marchandise rendue dans ses magasins, rue des 
Viviers, au plus tard le 31 dudit mois. 

TOURCOING 
Les v o t e s d e M. D e b u c h y . — Dans la séance 

du samedi 8 mars, M. Debuchy a voté : 1" Pour 
les amendements de MM. Lenient, Maze, Desmons 
et Bouchet à l'article 25 (ancien 28) du projet de 
loi relatif à la nomination et au traitement de3 
instituteurs. — 2° Pour la prise en considération 
de l'amendement de MM. Michon et Steeg à l'arti
cle 25 (ancien 28) du projet de loi relatif à la no
mination et au traitement des instituteurs. — 
3° N'a pas pris part au voto dans le scrutin sur le 
2e paragraphe de l'article 25 (ancien 23) du projet 
de loi relatif à la nomination et au traitement des 
instituteurs. — 4° Contre l'ensemble de l'article 25 
(ancien 28) du projet de loi relatif à la nomination 
et au traitement des instituteurs. 

Le cerc le du Pe t i t -Château donnera une soi
rée bachique, dimanche, 16 mars, à six heures. On 
entendra la société VAvenir et la fanfare du cercle. 
M. Jules Watteuw, l'excellent comique, prêtera 
son concours à cette fête intime. Il chantera ses 
nouvelles compositions. On terminera la soirée 
par l'interprétation d'une opérette-bouffe en un 
acte. Nous publierons le programme dans quelques 
jours. 

Les sociétaires seuls auront droit d'entrée. Les 
non sociétaires, présentés par un membre, devront 
payer 2 fr. 

U n triste acc ident . — Dimanche soir, un jeune 
homnio de Tourcoing se trouvait dans un cabaret 
de la rue Neuve de Roubaix, avec quelques cama
rades, leur montrant un revolver qu'il venait d'a
cheter. A un moment donné, ne se doutant pas que 
l'arme était chargée, il pressa la détente, le coup 
partit et la balle alla atteindre la fille du cabare-
tier à la jambe droite. On conçoit l'émotion que 
cela produisit parmi les consommat3iirs, alors fort 
nombreux dans l'établissement. 

Ce matin, un médecin a essaye d'extraire la 
balle; l'état de la jeune fille est grave. 

Vo l s . — Dimanche matin, les épouxCaillor.tri-
cotiers,rue de Menin.en se levant,constatèrent que, 

Chemins d e fer . — Le ministre des travaux 
publics vient de publier pour les cherwfns de fer la 
situation des ouvertures, concessions et déclara
tions d utiiitï publique en 1883. 

Voici ce qui intéresse notre région : 
n \fLU;TQï ^' b "", V1-11"8 d e Solesmes au Cateau 
( i l KU.), qrchies à la frontière belge (5 kil.v, che
min de ceinture à Lille (6 kil.) 

Lignes d'intérêt local incêrnor;:s dans le réseau 
d mtc-ret général : Doullens à \ \ r r -, (32 kil)- Fré-
ventaDouUens(19 kil.); Bully-Grenay à Brnâi (30 
K.U.), saint-Just a Cambrai (113 kil.) ; Marcoing à 
Masnieres (2 kil.) ; Don à Hénin-Liétard (20 kit.); 
Valenciennes à Douïies (31 kil.) 

Concessions définitives à là Compagnie du Nord. 
- - Le Cateau, à Laôn (72 kilomètres): Thiant à 
Lottrehefc (11 hfl): Dena;n à St-Amand (14 kil); Don 
a Tômpleuvc (20 kil.); Haubourdin à Saint-André, 
Lens à Armentières (24 kil.); Valenciennes ar Ca
teau (35 kil.); Bulsigny à Hirson (54 kil.); Dùnker-
queaFurnes(15 kil.); Armentières à la frontière 
belge (3 kil.). 

Valenciennes à Lille, Saint-Amand à Blanc-Mis-
w ï o n , Saint-Amand à la frontière, vers Tournai; 
Lille àBéthune, Violaines à Bully-Grenay; Cam
brai a Douai, Aubigny-au-Bac à Somain, embran
chement sur Abscou. 

47 44 
46 M 
40 42 
45 et 
45 4fe 
45 41 
44 3f 
42 
42 

r. n. 
25 
24 3S 
24 22 
24 20 
24 19 
24 17 
23 20 
23 20 
23 19 
23 19 
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Fédérat ion co lombophi le . — L a distribution 
des récompenses accordées par le ministre de la 
guerre pour les concours de Paris, Gien et Auchen 
1883, aura lieu dans la salle des adjudications de 
la mairie de Lille, le dimanche lOmars.à 11 heures 
du matin. 

U n émule de Masquel in.—Le sieur E. Menier, 
cocher, demeurant rue Nationale, est un miséra
ble de la pire espèce. 

Il ne cesse de maltrait ;r sa vieille mère, sans 
aucun motif. 11 frappe pour frapper. Depuis quel
que temps, la police était averti et le surveillait. 
Hier, il portait à sa mère des coups si nombreux 
que la malheureuse femme est aujourd'hui al i t ié . 

Plusieurs fois, Menier a menace sa mère de 
mort. 

La police l'a arrêté et l'enquête est ouverte. 

Acc ident . — Dimanche, vers 4 heures, un jeune 
gamin de 13 ans, Charles Godfroy, demeurant à 
Fives, jouait avec ses camarades sur les remparts 
des fortifications de la porte de Douai. Il glissa et 
sa tête heurta contre un pan de mur. 

Il perdit alors l'équilibre et tombadu talus à une 
hauteur de lm. 50. Dans sa chûte,il s'est fait deux 
légères blessures. 

Les premiers soins lui furent donnés dans la 
pharmacie Doye ; il a été ensuite transport'! à l'hô
pital St-Sauvèur. 

At taque d'épilepsie. — Dimanche matin, une 
nommée Clémence Debosquière, demeurant quai de 
la Basse-Deùle, est tombée d'une attaque d'épilfp-
sie, rue des Chats-Bossus. Elle a été transportée 
chez un pharmacien, qui lui a donné les première 
soins, et l'a fait reconduire à son domicile. 

U n e r ixe . — Une rixe sanglante a eu lieu dans 
l'estaminet de la rue des Robleds, portant le n* 35, 
et s'est continuée dans la rue. 

Un individu a été frappé d'un coup de couteau à 
la figure. La cause de la discussion a été, dit-on, la 
présence, dans l'estaminet, de plusieurs femmes de 
mauvaise vie— lesquelles pullulent dans le quar
tier Saint-Sauveur. 

If. le commissaire de police a ouvert une en
quête sur cette affaire. 

Suic ide ou crime. — La femme qui a été reti
rée du quai du Wault s'était jetée à l'eau volontai
rement. C'est une servante âgée de 18 ans, nommée 
Labalette. 

M. Duhamel, cabaretier, était accouru en enten
dant c!es cris de détresse et était parvenu à la reti
rer saine et sauve. 

Après avoir reçu les premiers soins de M. Duha
mel, elle a été transportée à l'hôpital Sainte-
Eugénie. 

Soc iété des carabiniers l i l lois , concours d'hiver 
qui a pris fin l e 3 mars courant. 

1" CATÉGORIE (aériH de 10 balles). 
MM. r. B. 

1er prix : G. Dsrvaux, Tourcoing, 4« 45 
2a » Jourdeuil, Roubaix, 48 43 
3a » Kfechlin, Lille, 48 36 

4e > Bailly, Lille, 
5e > Hel, Lille, 

Ch. Scamps, Roubaix, 
Allemand, Lille, 
Petitqueux, Lille, 

Oe » V. Taellier, Lille, 
10e » Pottier> Lille, 
Ile i Pilate, Lille. 
12e » Ronfort, Lille. 

2» CATÉGORIE (.sériée de 5 balles) 
MM. 

1er prix ! Parsy; Tourcoing 
to » Gautier, Paris, 
3e » A. Lehemhre, Lille, 
m » Catelie, B*-rV>l, 
5e i Degrave, Haubourdin, 
fie » ulanchard, Lille 
7e » Pollet, Wattrelos, 
8e » Buffin, Tourcoing, 
9e » Cordonnier, La Madeleine 

10e » . Ferrey,. Lillei 

CIÉLE D'HONNEUR au plus grand nombre 
mouches en 25 baV.es (2e CATÉGORIE). 

MM. Mouches 
1er prix : Parsy, Tourcoing 14 
2e « Gantier; Pétic, 13 
3é » A. Lehembre, Lille, 12 

Médaille du plus grand nombre de tireurs. — 
Société du Petit-Château, de Tourcoing. 

Médaille de société la plus éloignée. — Société 
de Wattrelos. 

La distribution des prix a eu lieu dimanche 9 
mars, à 5 heures du soir, au local de la société. 

e» 
l^e s e u l V r a i ent**e C e n t 

• En I87'1, je fus atteint d'un refroidissement; 
quelques moi* après un embarras gastrique aigu se 
déclara et ensuite une maladie do foie. J'ai essayé 
des centaines de remèdes pendant ces quatre ans, 
mais toujours sans uccès. Par l'emploi de vos Pi
lules Suisses (1 fr. 50), l'embarras, gastrique est ra-
uicalenient gé.éfi, la dboleurdu coté droit, provo
quée b?,r la maladie du foie est très bien disparue. 
Je vous autorise à donner à ma lettre la publicité 
que vous jugerez à propos. 

» Paul PASCAL, ppre , Allos (Basses-Alpes. » 
A Hertzog, pharm., 28. rue de erammont-, Paris. 
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CONSEIL MUNICIPAL DE ROUBAIX 
Séance du 8 février 1884. 

(Compte-reudu analytique du Journalde Roubaix) 
SUITE. — Voir le numéro du 3 

M. BRIET, rapporteur, continue la lecture du 
budget. 

Art. 70. — Service d'assainissement, 134,800 fr. 
— 1° Enlèvement des immondices: 1 piqueur, chef 
de la ferme de l'ébouage, 1,800 fr., 2 garçons d'é
curie k l ,370 fr. 2,740 fr., I charretiers a l'hôtel 
de3 pompiers à 1,370 fr. 2,740 fr., 23 charretiers 
pour la ville à 1,050 fr., 24,150 fr., 10chargeurs à 
950 fr . , 9,500 fr., 8 déchargeurs à 1,130fr., 9,040 
fr., 1 surveillant au dépôt de fumier, 720 fr., 1 
bourrelier, 1,100 fr., nourriture do 25 chevaux à 
1,100 fr., 27,500 fr., remonte, 8,000 fr., abonne
ment au vétérinaire à 00 fr. par cheval, 1,500 fr. 
soins spéciaux et médicaments, 500 fr., location de 
terrain pour dépôt de fumier, 5o0 fr., matériel 
neuf, 3,000 fr., entretien du matériel existant, 
2,000 fr., dépenses diverses, 210. 

2° Balayage et arrosage i 1 piqueur,chef de ser
vice, 1,800 fr., 6 balaveurs chefs de quartier à 
800fr. 4,800 fr., 30 balaveurs ordinaires à 500 fr., 
15,000fr., 2 distributeurs d'eau àSOOfr., 1,000 fr.. 
entretien et renouvellement du matériel 2,000 fr., 
dépenses diverses, achat et entretien des bornes-
fontaines, 1,400 fr. 

3aCurage des égouts : 2 cureurs à 1,200 fr., 
2.400 fr., 15 cureurs pendant 7 mois à 650 fr., 
9,750 fr., transports supplémentaires et dépenses 
diverses, 850 f i: 

4° Dépenses diverses : Indemnité fixe au compta
ble, 200 fr., frais de bureaux, voyage d'agents, 
600 fr. 

En présence du peu de rapport et des dépenses 
onéreuses de l'ébouage, nous vous proposons la 
mise en adjudication de l'arrosage, du balayage, 
de l'enlèvement des immondices et du curage des 
égeuts de la ville. Si vous adoptiez le principe de 
l'adjudication, les 2e et 3e commissions seraient 
chargées de l'examen de notre proposition et vous 
présenteraient un rapport à eesujet. 

M. BÉGHIN-BONNAVE. — Un seul membre de la 
commission d'assainissement est chargé de la vé
rification des fournitures pour le service de l'é
bouage. Je demande qu'il y en ait doux à l'avenir. 
C'est d'autant plus facile, que cette commission se 
compose aujourd'hui de sept conseillers. Chargé de 
ce service pendant le mois de janvier, je dois si
gnaler au conseil la manière d'agir de certains em
ployés de la ville. Une voiture de 5,000 kil. de len
tilles ayant été amenéo à la ferme de l'ébouage, je 
constatai que cette fourniture était d'une qualité 
intérieure, et ne voulant pas cependant m'en rap
porter à ma propre appréciation, je priai un an
cien fermier de venir la voir. Il me déclara que la 
marchandise était inacceptable. J'avertis immé
diatement l'admini&tration, et je donnai ordre de 
suspendre le déchargement. Eh bien! messieurs, 
des employés de la viile n'ont tenu aucun compte 
de mon refus d'accepter lafourniture.et ont fait pu
rement et simplement emmagasiner les 5,000 kil. 
Ce procédé atteint non-seulement la commission 
et le conseil municipal, mais encore l'administra
tion; car ici, nous faisions un acte administratif. 
Vous ne pouvez tolérer un tel abus de la part des 
employés. 

M. RYO.— Je demande la parole. M. Varletavait 
vu, lui aussi, les lentilles. 

M. Bnendf.— Je n'ai pas fini; je dois encore vous 
parler d'une autre livraison... d'une livraison de 
carottes. (On rit). 

Un jour, le directeur de l'ébouage me prévient 
qu'une voiture devait arriver-à la tonne vers trois 
heures. Je me présente à quStoe sewms, pour la 
vertteation.etje ne trouve ni•«ttnre, tii carottes. 

U N MniBKE. — Mais si, il y s a avai t au moins 
une ! (Kires.) « 

M. BKJHIN-BONNAVB. — On me «lit cependant 
qu'il en était arrivé 800 kilos «.uniques joursplus 
tut, ce qui, avec les 1,200 kilos dont je n'ai pu 
constater la livraison, for me un total de2,000 kilos. 
— Use carotte peut passer taspertae « mais 
2,000 kilos ! (Rires.) . _ • 

M. MOREAT. — C'était une «surotte de 2,000 k. 
(Nouveaux rires.) 

M. B«fiHiN-BoNVA*». — Je me demande qui a 
fait cet achat, qui en a discuté les prix. J'étais 
commissaire de service, je devais au moins être 
averti; vous reconnaîtrez qu'ici encore, il y a une 
irrégularité que je devais soumettre à l'apprécia
tion du Conseil. 

M. Rvo, adjoint. — M. Béghin attaque l'Admi
nistration et sembla dire qu'elle ne fait pas son 

ttevoir. . . 
M- Furo . — M- Béghin n'a pas dit cela. 
M. Rxo. — Js suis de l'avis de M. Béghin ; il 

faut nommer aeuxcommissaiies an Heu d'unpour 
le service de l'ébouage; mais.qdant à la voitùté df 
lentilles, je trouve que M. Béghin donne une trop 
grande i mportance u cette affaire. Je crois aussi qu il 
s'est montré un peu trop difficile pour la réception, 
car n'ayant aucune connaissance eh fait de len
tilles, j'ai consulté M. Wédier, vétérinaire, qui les 
a trouvées bonnes. 

M. BÉOHIN-BONNAVE fait remarquer que l'ancien 
cultivateur qu'il a consulté, est autrement compé
tent en pareille matière qu'un vétérinaire. Il a 
trouvé une si étrange résistance chez le directeur 
de l'ébouage qu'il lui a demandé s'il était Phrinïiiie 
de la ville ou celui du fournisseur. 

M. Rvo. — Je lui ai adressé des observations. 
L'affaire des carottes est bien simple. M. Wédier 

trouvé qu'il est nécessaire. d'en donner aux che
vaux, on les achète. On ne peut donc adresse? aT-
cun reproche à l'administration qui fait "UlotlCj 
d'bui ce qu'on ne faisait pas autrefois; notammenv 
pour l'achat des chevaux : aujourd'hui les mem
bres de la commission sont toujours consultés. 

M: ALFTUSÎJ REfeotré. — H y a ici «ne question de 
principe beaucoup plus importante que le fait lui-
même. Ce n'est pas parce qu'il s'agit de lentilles 
que le Conseil doit abandonner son droit d'ainesse 
(rires), son droit de contrôle. 

Jl est utile.messieurs, pour les minorités,d'entrer 
dans ies commissions. Elles y recueillent, de pré
cieuses révélations. Voyez plutôt : le canier des 
charges accepté par l'adjudicataire dit que le» 
fournitures des vivres au service de l'ébouage se
ront contrôlées par un conseiller municipal. 
J'ignore comment lés cno<!ég âft payaient atmara-
vant, mais je constate ceci : c'est qtfe te jour où 
un membre de la minorité de droits prend sa 
mission au sérieux, le jour où il veut s'assurer par 
lui-même et en faisant appel à un homme compé
tent que les fournitures sont acceptables et de 
bonne qualité, on s'étonne, on f'émeut. Il semble 
vra'ment qu'il rompe avec toutes les tradition-
reçue?; et l'on est tellement habituée se passer de 
surveillance que Ton prend livraison de la mar
chandise qu'il a formellement refusée. 

Peu importe la valeur de cette marchandise. le 
vois en cet incident un indiee de la légèreté avec 
laquelle on agit, dans certains services, du peu 
desouci qu'on y a des intérêts municipaux. Je de
mande à l'Administration de nous di>-e si elle 
blâme le directeur de l'ébouage. 

M. RYD. —La chose n'a vraiment pas tant d'im
portance d'autant plus que je ne sais pas encore 
qui avait raison de M. Béghin ou de m. Wédier. 

M. LE MAIRE. —Que voulez-vous M. Keboux ! 
Vous ne nous demandez pas la tète de M. Tiber-
ghien ? (Rires) 

M. ALFKEII REBOLX. — l'as môme sa destitution. 
Je vous demande de nous dire que vous le blâmez 
et je souhaite qu'on veille à ce que de pareils faits 
ne se reproduisent plus, qu'on observe mieux les 
prescriptions des Gabiers des charges. 

M. RTO. — Jamais on n'a surveillé l'ébouage 
cemme maintenant, et je ne sais pourquoi on s'ef
force dégrossir cette histoire; on dirait vraiment 
que l'administration municipale est complice, 
qu'elle s'entend avec les employés et les fournis
seurs. 

M. ALFRED REBOLX. — On ne vous a rien dit de 
pareil, Monsieur Ryo, et nos critiques ne s'adre»: 
sent pas à vous personnellement, vous le savez1 

bien : votre honnêteté' n'est pas en question. Nous 
demandons seulement que certains de vos em
ployés se pénètrent mieux de leurs devoirs et que 
vous n'hésitiez pas à les blâmer ici quand ils les 
oublient. 

M. LE MAIRE. — Le directeur de l'ébouage a été 
blâmé... 

M. ALFRED REBOUX. — Alors pourquoi essayait-
on de le défendre f 

M. LEPERCO.. — Je demande une augmentation 
de 500 fr. pour cet employé. 11 est boa de lui ac
corder une récompense. (Rires) 

M. LEM.VIRE. — Ce n'est pas ici le lieu de ces 
plaisanteries. 

M. RYO insiste pour qu'il y ait désormais deux 
conseillers chargés des réceptions de fournitures 
pour l'ébouage. 

M. ALFRED REBOUX.—C'est la proposition de M. 
Béghin, et elle est s:tge. Mais à quoi cela servi-
ra-t-il, si l'on passe au-dessus des décisions do ces 
deux conseillers * 

M. LE MAIRE. — Les commissaires jugeront en 
dernior ressort. 

M. LE RAPPORTEUR BRIET : 
Art. 71, — Entretien des promenades et jetretsn* 

publies, 24,200 fr. — 1 Jardinier-chef, 2,000 fr., 2 
aides-jardiniers à 1,200 fr., 2,400 fr., 8 ouvriers-
jardiniers à 1,100 fr. 8.800 fr., 8 ouvriers pendant 
la belle saison à 700 fr. 5,600 fr., 1 taupier, 80 fr., 
garde de Barbieux. 1,200 fr., garde du Square, 
1,000 fr., achat de matériel neuf, de châssis, etc. , 
1,000 fr., entretien et renouvellement du matériel, 
200 fr., manutention d'engrais, 1,000 fr., achat de 

FEUILLETON DU 11 MARS.— (N° 11.) 

LE COMMANDANT KERLOUE 
P a r E . I . IONTSTF/r 

VII 
(Suite.) 

Claire, ce n'est pas bien de rire ainsi ; 
il s'agit de choses sérieuses. 

Ce qui n'est pas bien, c'est de laisser 
ce pauvre commandant tout seul sur son 
banc. 

— Mais, que dira mon oncle i 
— Eh bien, il dira : « Ah ! ah! » ou : 

« Tiens 1 tiens! » 
— Claire, c'est très mal. 
— Oui, c'est très mal de ne pas être 

plus polie avec va commandant, qui sera 
ton mari dans un mois. Il nous a môme 
probablement aperçues, et il ne doit rien 
y comprendre. 

_ j ' y vais, dit la pauvre Henriette que 
cette dernière considération avait brus
quement décidée. 

Elle descendit et s'avança lentement au 
milieu du jardin. Elle était belle ainsi : la 
t ê t e l é g è r e m e n t i n c l i n é e , a v e c s e s g r a n 
d e s t r e s s e s b l o n d e s r e j e t é e s e n a r r i è r e et 
détraa-eant son front pnr et intelligent, 
avec ses beaux yeux serfcrax et doux, sa 
bouche fine, parfois souriante, jamais rail
leuse : oui, elle était belle dans sa gra
cieuse élégance de sa démarche, qui ne 
devait rien aux artifices de la coquetterie, 
et que 1 ignorance de toute vanité pou
vait seule lui donner. Ce n'est pas qu'elle 
ne sentit quelque léger trouble : la seve-
rite de son éducation ne la préparait pas 
à un colloque de ce genre ; mais ainsi, 
«MM *on oix'l'\ auquel H ^ressemblait sur 

. j ï t i i s*** pain»; « «•"« savait hésiter vt 
Réfléchir, «île savait aussi «e; rvtonArc <• 

• airtr i ,r4,*serv^bnstesa-ed?tiri ftVtaei.t. 
décidée ; son parti était pris. D'ailleurs 

les femmes ont l'amour vaillant ; et cer
tes, en ce moment, la jeune fille avait 
plus de courage que le vieux soldat. 

Kerloue ne vit pas venir Henriette ; il 
ne put jouir de la grâce incomparable de 
sa démarche, et ce fut fort heureux : le 
pauvre homme n'avait pas besoin de cela 
pour perdre le peu qui lui restait de pré
sence d'esprit. Il n'était pas, loin de là, un 
de ces héros à bonnes fortunes qui ont 
toujours la ressource de réciter auprès 
d'une femme les fadaises qu'ils ont déjà 
utilisées ailleurs. Sa jeunesse avait été 
rendue austère, non seulement par ses 
chagrins de famille, mais aussi par les 
solides principes qu il tenait de sa pieuse 
mère ; depuis, il n'avait plus quitté nos 
camps d'Afrique. Son inexpérience était 
donc grande, aussi bien en matière de 
galanterie qu'en fait de réflexions. Il s'é
tait pourtant essayé sur ce dernier point : 
il avait réfléchi et s'était déterminé à d é-
nergiques résolutions dont il entendait 
bien ne point se départir. Il lui présente
rait son bouquet et il l'accompagnerait 
d'un petit compliment dont les phrases 
péniblement élaborées lui avaient paru 
signifier quelque chose. Cela fait, les cir
constances l'inspireraient. 

I l é t a i t a i n s i a b s o r b é d a n s s e s p e n s é e s 
lorsqu'un léger frôlement de jupe contre 
le banc d'en face lui fit lever là tête. Il se 
trouva aussitôt debout, comme s'il eût 
été réveillé en sursaut. Henriette était là; 
elle lui faisait un salut gracieux, bien que 
réservé. Hélas ! il ne se rappela pas un 
mot du compliment et le bouquet resta 
posé sur le piédestal de sainte Anne. Tou
tes ses résolutions étaient culbutées com
me si un escadron de spahis y avait passé. 

Après quelques instants de silence, 
Kerloue s'aventura à regarder la jeune 
•ftllo. Elle était grave et attentive ; ses 
yeux dmix i't même compatissants sem
blaient l'encourager et le comprendre. Il 
BC dftMa, vresqno sans efforts. 

— Mademoiselle, j'ai reçu ce matin de 

monsieur le curé une lettre qui m'a plongé 
dans une joie bien profonde. 

— Il faut croire, dit doucement Hen
riette, que la joie vous est contraire, car 
vous voilà tout pâle et vous paraissez 
souffrant. 

— Oh ! ce n'est rien, mademoiselle ; et 
puis, cela s'explique. 

— Comment donc ? 
— Eh bien, voici : je n'ai certes pas été 

ce que l'on appelle malheureux daus ma 
vie ; à part le chagrin que j 'ai ressenti de 
la mort de mes parents, je n'ai jamais 
connu la tristesse. Mon métier me plaisait, 
et toute mon ambition était de rester à 
mon poste. Pourtant, il paraît que, sans 
m'en douter, je n'étais pas heureux ; et, 
comme il y a seulement cinq heures que 
j 'ai fait cette découverte, il n'est pas éton
nant que la surprise et la nouveauté 
m'aient un peu ému. 

Henriette était elle-même troublée par 
la simplicité de ce langage. 

— Il faut vous calmer, dit-elle avec 
émotion. Ce n'est pas si terrible que cela 
d'être heureux. 

— Assurément. Ce n'était que le pre
mier moment ; mais, comme il en sera 
d é s o r m a i s t o u s l e s j o u r s d e m é m o i l l'uu j i u 

bien que je m'y habitue. 
—Peut-être même finirez-vous pat- vous 

en lasser, dit Henriette en souriant, mais 
avec un si doux regard qu'il était impos
sible de lui supposer la moindre malice. 

— Ah ! mademoiselle, s'écria Kerloue 
à qui cette petite pointe avait fait l'effet 
d'un coup d'éperon, le bonheur aura tou
jours pour moi le charme et la fraîcheur 
de la nouveauté ; et le seul changement 
que puisse me produire l'habitude sera 
peut-être de vous sembler un peu moins 
sot. 

Henriette ne put s'empêcher de rire 
franchement. 

— Vous vous trouvez doue bien sot * 
dit-elle. 

— Pas de mon idée, mais de ma conte
nance. 

— Quelle est donc cette idée f 
— Cette idée, c'est d avoir su deviner 

que, derrière cette petite porte (il montrait 
la porte du jardin) se cachait le bonheur. 
J ai osé y frapper, j 'ai cédé sans résistance 
aux clans spontanés de mon cœur : n'était-
ce pas une bonne idée 1 

— Je n'ai pas, dit Henriette en rougis
sant, à vous donner mon avis sur ce point; 
mais je ne m'explique pas très bien com
ment votre idée a pu vous venir. 

— Eh ! ne viendrait-elle pas à quicon-
q uc vous verrait, comme vous êtes ià, avec 
\otre doux visage encadré de verdure et 
de fleurs 1 Oubliez-vous qu'il m'a été 
donné, non seulement de voir transpa
raître la bonté de votre àme dans le beau 
miroir de vos yeux, mais encore de la sur
prendre à l'œuvre, et en flagrant délit 
ci héroïsme '. et, alors, j 'ai senti que mon 
cœur allait à vous et que je n avais plus à 
lui demander pourquoi ni comment. Cela 
était fait, et pour la vie. Ah ! croyez-moi, 
je ne sais pas bien di.'e ce que j'éprouve, 
mais je l'éprouve fortement. 

— J'espère, dit à son tour Henriette,en 
lu i t e n d a n t l a m a i n , j ' e s p è r e q u e v o u s 
n'aurez pas à vous repentir d'avoir choisi 
une "pauvre fille comme moi ; mais 
croyez bien que ma vie sera consacrée à 
votre bonheur. Vous parlez d'héroïsme, 
je sais que vous n'avez vécu que de cela. 
Votre tendresse pour vos parents, votre 
dévouement si touchant pour ce pau
vre enfant abandonné, toutes ces sim
ples grandeurs d'un cœur qui s'ignore 
m'ont attirée vers vous ; et si vraiment 
vous pensez être heureux comme je le 
serai moi-même, c'est que Dieu vous ré
compense et vous bénit. Nous le remer
cierons ensemble, n'est-ce pas ? 

Kerloue ne put répandre autrement 
qu en serrant doucement cette petite main 
qui, d'elle-même, était venue se placer 
dans la sienne. 

Or, voilà que, tandis que les deux mains 
étaient encore l'une dans l'autre, la porte 
qui donnait sur la rue s'ouvrit lentement 
et se referma de mème.et l'on vit s avancer 
gravement» puis s'arrêter soudain, stu
péfait, le calme et prudent abbé Dcsloges. 

— Tiens ! tiens ! dit-il en souriant (qiic'l 
triomphe pour Claire, si elle l'avait en
tendu !) Tiens ! tiens ! mes enfants, mais 
vous semblez fort à votre aise .' 

Henriette et Kerloue se levèrent et ac- I 
coururent au-devant de l'abbé. 

— Mon cher oncle, lui dit gaienldnt le | 
commandant, nous étions en train de dis
cuter notre contrat, avec votre permis
sion, car je l'ai là, dans ma poche. 

— C'est-à-dire, mon cher neveu, que 
vous m'attribuez des permissions aux
quelles je ne songeais guère ; mais allons 
nous asseoir. J'ai à vous entretenir d'un 
point important qui m'est venu à l'esprit. 

Toute la famille s'installa sous le ber
ceau de lilas. Nous disons toute la fa
mille, car, dès que l'abbé Desloges avait 
paru, la joyeuse Claire, trouvant sans 
doute les moustaches du commandant 
moins redoutables, avait traversé le jardin 
comme une gazelle,ei était venue s'asseoir 
s u r l e p e t i t b a n c à c ô t é d e s o n o n c l e . 

— Commandant, dit alors l'abbé, votre 
appartement de l'Hôtel des Douanes 
semble-t-il approprié à votre future instal
lation f 

— Assurément non. C'est une bicoque 
de dix pieds carrés dans laquelle nous par
venons à nous loger : |moi à qui il ne 
faut pas beaucoup de place, et Pierrot à 
qui il n'en faut pas du tout. Mais il ne 
faudrait pas s'aviser d'y avoir la postérité 
d'Abraham. 

— Eh bien alors, que comptez vous 
faire ? 

— Ce que je compte llriref dit Kertoue ' 
Ba promenant sou rcgwd foiir à tour sur 
ses trois auditeurs ; cela no dr-peix: pas 
de moi. Mon ambition est démesurée : 
avoir une charmante compagne ne me 

semble pas suffisant ; il me faut aussi nu 
frère, une sœur et un vénérable chef de 
famille, absolument comme vous, monsieur 
le curé. Or, tant de monde ne peut tenir 
que dans cette maison qui me semble 
vaste ; qu'en pensez-vous T Et il considéra 
de nouveau l'assistance. 

— UefcJ, commandant, dit Henriette 
avec effusion. 

Puis, comme il lui fallait absolument 
embrasser quelqu'un, elle se jeta au cou 
de cette chère sœur, dont on n'allait point 
la séparer. 

— Viens vite, dit celle-ci, voir où en est 
le dîner. 

Ce dîner devait être irréprochable: pour 
la première fois le convive était attendu. 

Les deux jeunes filles disparurent, tan
dis que le commandant et l'abbé les sui
vaient du regard, puis échangeaient un 
sourire de mutuelle satisfaction. 

Quelques semaines après, les fiancés re
cevaient, dans l'église de Chanteuay, la 
bénédiction nuptiale des mains du véné
rable abbé Desloges, au milieu du con
cours empressé et sympathique des nom
breux fidèles de la paroisse. Seule, la 
mère Clarisse,qui croyaitavoir à se venger 
d e c e mal poli d e c o m m a n d a n t , d é c l a r a i t 
que c'était un fou qui, trois semaines au
paravant, ne savait même pas le nom de 
sa fiancée. Elle ajoutait, il est vrai, qu'il 
ne méritait pas de si bien tomber. 

On avait, sans doute, beaucoup abrégé 
le temps des réflexions, si fort désirées 
par monsieur le curé. Toutefois, ce mo
dèle des oncles prudents était sans inquié
tude, ayant pleine confiance dans la soli
dité de sentiments nés de l'attrait réci
proque de deux généreuses natures, vouées 
au culte désintéressé du devoir. 

Les prévisions du bon abbé ne furent. 
point tro:!ipv' •..". : la paix continua de 
régner sous lo toit île t'humble presbytère 
où rien ne fut change, si ce n est le nom
bre de r ux qui y viv;\ient heureux. 
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